
 

PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE, POUVOIRS ET VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.  
 
Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale. — Tout actionnaire peut 
se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par 
toute personne physique ou morale de son choix (article L. 225-106 du Code de commerce). 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à 
l’Assemblée Générale par l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application de l’article R. 225-85 du Code de commerce) 
au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 11 Juin 2019, 
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son 
mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité :  
 
- pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte le 11 juin 2019 à zéro heure, 
heure de Paris, dans les comptes de titres nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer 
à l’Assemblée Générale, 
- pour les actionnaires au porteur, l’inscription en compte des titres dans les comptes de titres 
au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une attestation de participation 
délivrée par ces derniers dans les conditions prévues à l’article R. 225-85 du Code de commerce, en 
annexe : 

(1) du formulaire de vote à distance ; ou 
(2) de la procuration de vote ; ou 
(3) de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte 
de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 
l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, 
à zéro heure, heure de Paris. 
 
Mode de participation à l’Assemblée Générale. — Les actionnaires désirant assister physiquement à 
l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :  
 
- pour l’actionnaire nominatif : chaque actionnaire au nominatif reçoit automatiquement le 
formulaire de vote, joint à l’avis de convocation, qu’il doit compléter en précisant qu’il souhaite 
participer à l’Assemblée Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer signé à l’aide de 
l’enveloppe T jointe à la convocation (ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet 
spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité).  
- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son 
compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 

 
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par 
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint 
ou partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront : 



- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou 
par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation. 
- pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses 
titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée, ces demandes devant être reçues à 
Société Générale, Service des Assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 
3 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée (article R. 225-75 du Code de commerce). Le 
formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une 
attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier qui devra transmettre ces documents 
à la Société Générale, Service des Assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 44308 Nantes 
Cedex 3. 

Les formulaires de vote par correspondance devront être réceptionnés au plus tard trois jours avant 
la date de l’Assemblée.  
 
Le mandat donné pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui seraient 
convoquées avec le même ordre du jour et est révocable dans les mêmes formes que celles requises 
pour la désignation du mandataire. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie 
électronique, selon les modalités suivantes :  
 
- pour l’actionnaire au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d'une signature 
électronique, obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales 
et réglementaires en vigueur, à l’adresse AG2019@manitou-group.com. Cet e-mail devra 
obligatoirement contenir les informations suivantes : Assemblée Manitou du 13 juin 2019, nom, 
prénom, adresse et un code d’identification, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire 
désigné ou révoqué ;  
 
- pour l’actionnaire au porteur : 
 

(1) l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par 
ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, à l’adresse AG2019@manitou-group.com. Cet e-mail devra 
obligatoirement contenir les informations suivantes : Assemblée Manitou du 13 juin 2019, 
nom, prénom, adresse ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou 
révoqué.  
(2) l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure 
la gestion de son compte titre d’envoyer une confirmation écrite à Société Générale, 
Service des Assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex.  

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 
valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 
l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par 
voie papier devront être réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de l’Assemblée à 
l’adresse suivante : Société Générale, Service des Assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 3. 



Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation, n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de 
participation à l’Assemblée (article R. 225-85 du Code de commerce). Il peut à tout moment céder 
tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 11 juin 2019 à 
zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, 
l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la Société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété ni aucune 
autre opération réalisée après le 11 juin 2019 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen 
utilisé, ne sera notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, 
nonobstant toute convention contraire (article R.225-85 du Code de commerce). 
 
Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication et 
télétransmission pour cette Assemblée et, de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code du 
commerce ne sera aménagé à cette fin. 
 
Documents mis à la disposition des actionnaires. Conformément aux dispositions légales et 
réglementaires, tous les documents qui doivent être communiqués dans le cadre de cette Assemblée 
Générale seront tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social de 
Manitou, 430, rue de l'Aubinière, BP 10249, 44158 Ancenis cedex. 
 
Les actionnaires pourront également se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux 
articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande adressée à Société Générale, 
Service des Assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ou Manitou, 
Service Juridique, 430, rue de l'Aubinière, BP 10249, 44158 Ancenis cedex.  
 
Par ailleurs, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée Générale ainsi que les autres 
informations et documents prévus par l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront disponibles 
sur le site internet de la Société, www.manitou-group.com (rubrique Investisseurs), au plus tard à 
compter du 23 mai 2019 (soit 21 jours avant l’Assemblée Générale).  
 
 
 
 

  


